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Le comité interministériel des villes du 29 janvier porte l’effort de l’État sur les 
2 années à venir à plus de 3,3 milliards d’euros pour les 1514 quartiers 
prioritaires où vivent 4 millions d’habitants.

Le Conseil Territorial de la Politique de la Ville a pour objet le suivi de la 
mise en œuvre de ces annonces et du plan de relance dans les 41 QPV du 
Val-d’Oise qui concernent 207 000 habitants (soit 3 % des QPV et 4 % des 
habitants).

Nous nous sommes déjà réunis en distanciel en février, en avril puis, le 28 juin 
dernier. Cette quatrième réunion du CTPV est l’occasion d’un nouveau 
point d’étape sur la déclinaison de ces mesures dans notre département, 
succint  aujourd’hui afin d’aborder essentiellement les orientations 
stratégiques de la programmation 2022 des contrats de ville et le 
lancement de l’appel à projet. 

Conseil territorial de la politique de la ville



Ordre du jour
* 14h30 - 15h30 : 

I. Mesures du CIV : nouveau point d’étape

1. Emploi et cohésion sociale

2. Bilan des dispositifs estivaux (DDETS et DSDEN)

3. Education et sport

4. Logement et cadre de vie

5. Santé

6. Mesures du plan de relance dans les QPV

7. Déploiement des structures Frances services

8. Aides exceptionnelles de la CAF

II. Programmation des contrats de ville :

1. Bilan de la programmation 2021

2. Orientations stratégiques 2022 et calendrier

* 15h30 – 16h30 :

Temps d’échange avec la MECC (Mission Egalité des Chances et Citoyenneté) : 
questions techniques sur l’AAP pour les chefs de projet politique de la ville.



Conseil territorial de la politique de la ville

I. Mesures du CIV : 
nouveau point d’étape



Emploi et cohésion sociale

En synthèse :
- Sur un an, une évolution en hausse (+0,3%) de la DEFM QPV moins forte que pour les Demandeurs 

d’Emploi hors QPV (+2,7%) = la reprise bénéficie plus aux demandeurs d’emploi QPV

- 29 103 demandeurs d’emploi (cat ABC) dans le Val d’Oise, soit une part de 24,4% de la totalité des 
demandeurs d’emploi du Val d’Oise (119035), soit + 6 points que l’IDF (18,4%)

- 558 emplois francs signés à date dont 124 emplois francs plus

- 8944 entrées en prescriptions d’actions (ateliers, prestations, #tous mobilisés) soit 26,1 % de 
prescriptions d’actions en direction des publics QPV

- 3618 entrées en formation de demandeurs d’emploi QPV, soit de 25,5 % des entrées en formation de 
demandeurs d’emploi (+1801 entrées par rapport à la même période en 2020)

-  18159 retours à l’emploi sur un an, soit 24,1% des retours à l’emploi

-
-



Emploi et cohésion sociale
1-Situation de la DEFM QPV dans le Val d’Oise à fin août 2021

- Sur un an, une évolution en hausse (+0,3%) de la DEFM QPV moins forte que pour les Demandeurs d’Emploi hors 
QPV (+2,7%). A noter que la hausse annuelle de Demandeurs d’emploi QPV a diminué par rapport au 
trimestre précédent de 9,5 points.

-  29 103 demandeurs d’emploi (cat ABC) dans le Val d’Oise, soit une part de 24,4% de la totalité des demandeurs 
d’emploi du Val d’Oise (119035), soit + 6 points que l’IDF (18,4%)

- Les QPV sont davantage suivis selon les modalités d’accompagnement Global, Renforcé et Guidé par rapport à 
l'ensemble des demandeurs (82,5%) 

- Les 5 métiers les plus recherchés
-



Emploi et cohésion sociale
2-L’action Pôle emploi en direction des publics QPV en 2021 (au 31/08)

- 50553 entretiens de suivi 

- 8944 entrées en prescriptions d’actions (ateliers, prestations, #tous mobilisés)

Soit 26,1 % de prescriptions d’actions en direction des publics QPV

 Entrées en formation du 1/1/21 au 31/08/21 :

Ø 3618 entrées en formation de demandeurs d’emploi QPV, soit de 25,5 % des entrées en formation de 
demandeurs d’emploi (+1801 entrées par rapport à la même période en 2020

Ø Sur le début d’année 2021, 3618 entrées en formation pour des demandeurs d’emploi QPV, , soit de 25,5 % des 
entrées en formation de demandeurs d’emploi (+1801 entrées par rapport à la même période en 2020

 Retours à l’emploi des Demandeurs d’emploi en QPV de juin 2020 à mai 2021

18159 retours à l’emploi, soit 24,1% des retours à l’emploi

-



Emploi et cohésion sociale
3-Plan de relance : une mobilisation de tous les instants de Pôle emploi

- 1 Jeune 1 solution (au 31 août)

Accompagnement intensif Jeunes : 2901 entrées depuis janvier 2021 dont 24,8% de jeunes QPV, soit 63% de l’objectif annuel

- Emplois francs :

558 emplois francs dont 124 Emplois Francs+ au 22 septembre (78% de l’objectif annuel)

- PEC/CIE

527 CIE, soit 76% de l’objectif annuel

392 PEC ont été prescrits dont 135 PEC jeunes et 84 PEC QPV à fin de semaine 33 (au 22 août), (sur un objectif de 1176)



Emploi et cohésion sociale

4- Quelques actions en direction des publics QPV

Pôle emploi Ermont : Hors les murs le 25 août 2021

Dans le cadre des quartiers d’été, présence de conseillers Pôle emploi à la maison de quartier des chênes en 
partenariat avec la mairie d’Ermont : 40 personnes reçues

Pôle emploi Sarcelles : en agence le 23 septembre 2021

Forum de la formation avec la présence de 5 centres de formation (AFPA, Envergure, Promotrans, 2M 
training, Cefiac) - 200 demandeurs d’emploi ont participé



Emploi et cohésion sociale
 les chiffres du Val d'Oise au 1er semestre 

(données du 1er janvier au 30 juin)

- La Garantie Jeunes : 1 406 jeunes ont intégré le dispositif, dont 
36% en QPV (52 % sur la Mission Locale Val d'Oise Est)

Mise en place d'actions locales : groupes spécifiques mineurs, 
alternance et contrats aidés

- Le PACEA : 6 545 jeunes en PACEA dont 29,90 % en QPV (50,17 % 
sur la Mission Locale Val d'Oise Est)



Emploi et cohésion sociale

 les chiffres du Val d'Oise au 1er semestre 

(données du 1er janvier au 30 juin)

Les jeunes de 16 à 18 ans : 875 jeunes suivis par le réseau

des Missions Locales du Val d'Oise dont 24 % sont issus de QPV

Point sur les actions locales :

- Le partenariat avec l’Éducation Nationale porte ses fruits : 
participation active aux réunions de la PSAD, signature d'une 
convention avec les CIO.



Emploi et cohésion sociale
Point sur les actions locales :

Dans le cadre du décrochage scolaire : L'objectif : recenser les jeunes 
décrocheurs afin de leur proposer une orientation adaptée.

- SOS rentrée : action sur la ML de Taverny, sur ML de Persan / 
Beaumont et sur celle de la Vallée de Montmorency,

- SOS orientation (d'octobre à juin 2022) sur la ML de Taverny.

- Dans le cadre du PRIJ : renforcer les liens entre le PRIJ, l Éducation 
Nationale et la Mission Locale par l'utilisation d'outils de suivi 
communs.



Emploi et cohésion sociale
Point sur les actions locales :

- Action promotion des contrats aidés : Action en partenariat avec Pôle 
Emploi,  campagne de E malling, prospection entreprises, action avec la 
DDETS.

- Action apprentissage / orientation : 

En octobre/Novembre : Forum de l'orientation et mini forum Alternance 
sur la ML de Taverny, petit déjeuner alternance et job-datting sur la ML de 
la Vallée de Montmorency, apprentissage coaching sur la ML de Cergy, 
Atelier coaching et atelier de découverte métiers sur la ML d'Argenteuil, 
Partenariat avec le Hub Tesla sur la ML Val d'Oise Est, action apprentissage 
en partenariat avec Pôle Emploi .



Emploi et cohésion sociale

Un jeune Une solution : Les chiffres du Val d'Oise au 15 septembre

-         sur les contrats aidés : 625 CIE, 558 Emplois Francs, 98PC QPV ZRR

-         sur les accompagnements Missions Locales et Pôle Emploi  : 1766 entrées en GJ au 15 
septembre, 4921 entrées en PACEA, 3000 jeunes en AIJ.

-         sur l'IAE jeune : 256 jeunes en parcours d'insertion soit près de 75% de l'objectif.

Une dynamique en cours sur le secteur non marchand en faveur des PECs : Collectivités 
territoriales, Associations, Etablissements Hospitaliers.



Emploi et cohésion sociale

Bilan de la campagne d'avril sur le décrochage

-         Décrocheurs à contacter par les ML :180 dont 79 mineurs

-         Prise de contacts : 126 dont 48 déjà en formation ou dans un dispositif (E2c, EPIDE, 
GJ...)

-         Accompagnements engagés (ML ou référents parcours PRIJ) : 49 dont 13 mineurs

-         Sorties positives : 33 dont 14 mineurs



Bilan des dispositifs estivaux portés par la DDETS

●  Les Quartiers d’été

● Les VVV 2



Bilan des Quartiers d’été 

Un appel à projets spécifique au dispositif

 Budget : 1 053 633 euros

 Période : 5 juillet au 1er septembre

 Publics : en priorité les jeunes de moins de 25 ans en habitant en QPV + actions 

intergénérationnelles

 Porteurs : Collectivités territoriales et associations

 Actions réalisées : Près de 600 évènements

 Bénéficiaires : Plus de 50 000 dont au moins 20 000 femmes



Bilan des Quartiers d’été : 
ventilation des crédits 



Bilan des Ville-Vie-Vacances 2 

 Budget : 150 000 euros

 Période : 5 juillet au 1er septembre

 Porteurs : Collectivités territoriales et associations

 Actions réalisées : 78 (19 actions pour les communes soit 1/4) dont 60 séjours 

 Bénéficiaires : près de 2 000 jeunes



Bilan des dispositifs estivaux portés par la 
DSDEN

Vacances apprenantes : bilan de l'été 2021. 

Dans le cadre de la continuité éducative des temps de l'enfant, une dynamique forte est engagée durant les 
vacances scolaires autour de plusieurs dispositifs :

* Colos apprenantes : dans le Val d’Oise 40 Colos apprenantes sont labellisées pour les vacances scolaires été 2021 
soit 16 de plus qu’en 2020. Le dispositif des colos apprenantes a mobilisé 24 structures prescriptrices dont 14 
communes, intercommunalités, EPCI et 10 associations.

* Ecole ouverte : l'académie de Versailles consacre 304 500 € pour l’année 2021 au dispositif, dont 87 500 € pour le 
département du Val d’Oise.
40 établissements proposent le dispositif
34 collèges dont 21 en EP (= 60%)
6 lycées dont 4 LP/LPO (dispositif « l’été du pro 
3  dispositifs « mon patrimoine à vélo » : clg J. Moulin, Arnouville et clg Bel Air, Franconville, clg Anatole France 
Sarcelles

* Stages de réussite : Pour répondre aux besoins des élèves, des stages de réussite scolaire peuvent être proposés à 
l'école pendant les vacances. Ils sont pris en charge dans le cadre des stages de réussite le matin sont 
majoritairement accueillis en centre de loisirs ou pour des activités culturelles ou sportives l’après-midi. 4064 élèves 
en ont bénéficié cette année.



Education et sport

18 000 jeunes entre 15 et 17 ans ont participé au Service national universel (SNU), qui est un projet 
d’engagement républicain des jeunes, une étape de leur parcours civique.. Pour la première fois,  
cette année, c’est l’ensemble du territoire qui est concerné avec 122 centres. 

La cohorte du Val-d’Oise
55% de filles et 45% de garçons font partie de la cohorte volontaire pour notre département, 
l’effectif est composé de 136 jeunes.

Le département a accueilli quant à lui près de  147 volontaires de toute l’Île-de-France.

La cible nationale passe pour la prochaine session de 25 000 à 50 000 volontaires. 

Service National Universel 2021



Education et sport

Petits déjeuners :

Sont concernées par l'action pour l'année scolaire 2021-2022, les communes suivantes : 

- Villiers-le-Bel

- Garges-lès-Gonesse

- Sarcelles

Franconville

- Saint-Ouen-L'Aumône

- Argenteuil

- Goussainville

Cités éducatives :

Le département du Val d’Oise compte 5 cinq territoires labellisés en cités éducatives (Garges, Sarcelles, Villiers-le-
Bel, Goussainville, Argenteuil) et 1 territoire en cours de labellisation (Cergy).

Chaque cité éducative a un marqueur à faire entrer en résonance avec les contrats de villes.



Logement et cadre de vie
AMPLIFIER ET ACCÉLÉRER LE NPNRU

Communauté d’agglomération Roissy Pays de France  

355 M€ de concours financiers ANRU validés (dont 78 M€ d’abondements 
validés lors du comité d’engagement du 12/07/2021)

Convention cadre CARPF à finaliser pour signature

Conventions pluriannuelles à finaliser pour les quartiers Les Lochères et 
Rosiers-Chantepie à Sarcelles, Dame Blanche Nord à Garges-lès-Gonesse, PLM 
DLM Village à Villiers-le-Bel et pôle Gare à Arnouville Gonesse Villiers-le-Bel



Logement et cadre de vie
AMPLIFIER ET ACCÉLÉRER LE NPNRU

CACP : 
➔ convention intégrant le projet de Cergy (équipement Le Douze) à finaliser
➔ projet urbain transformant pour le quartier Marcouville à Pontoise à présenter 

fin 2021- début 2022 suite à avis du comité d’engagement du 24/06/2021

EPT Boucle Nord de Seine

convention pour le projet d’Argenteuil signée fin 2020 

CAVP 

convention pour projets de Franconville et Sannois à finaliser



Logement et cadre de vie
ACCOMPAGNER LA REQUALIFICATION DES COPROPRIÉTÉS

Mesure Plan de Relance : Ma Prime Renov’ Copropriétés 

Objectif : requalification de 1 451 logements aidés en 2021 dans le Val-d’Oise

AMO subventionnée pour 18 copropriétés (2 780 logements) dont 3 en QPV 
(Franconville , Montmagny, Saint-Gratien)

6 copropriétés (740 logements) ont déjà déposé une demande d’aide aux travaux



Logement et cadre de vie
AMPLIFIER LA RÉHABILITATION DES LOGEMENTS SOCIAUX

Mesure Plan de Relance : 
- restructuration lourde + rénovation énergétique ;
- étiquette F ou G (voire E) avant travaux, gain de 2 étiquettes 
énergétiques

Dans le Val-d’Oise, 
- 4 opérations (365 logements) à Pontoise, Persan, Ermont et 
Argenteuil dans ou proche QPV aidées à hauteur  de 4,55 M€
- enveloppe complémentaire  de 1,56 M€ en cours d’engagement pour 
4 opérations (186 logements) principalement dans ou proche QPV



Logement et cadre de vie
APPEL A PROJETS RECYCLER LES FRICHES URBAINES 

Dans le Val d’Oise, 4 opérations bénéficiant de 10,1 M€ du fonds friches :
- Reconversion de l’hôpital Adélaïde Hautval à Villiers-le-Bel – proche QPV
- Projet de reconquête du quartier gare de Goussainville – proche QPV
- Reconversion de l’ancien hôpital de Gonesse
- Recyclage de la friche commerciale du Val d’Ezanville à Ezanville

Nouvel appel à projets lancé le 15 juillet 2021 avec date limite de dépôt des 
candidatures au 1er octobre 2021 



Logement et cadre de vie
CRÉER DES QUARTIERS FERTILES ET DES JARDINS PARTAGES

Appel à projets « Quartiers fertiles »
1,12 M€ d’aides validées pour 4 territoires en renouvellement urbain
- Les jardins de Kennedy à Sarcelles 
- Parc Agro urbain à Villiers-le-Bel
- Projet d'agriculture urbaine à Garges-lès-Gonesse
- Les gens qui sèment (collectif la Lanterne) à Cergy

Appel à projets « Agriculture urbaine et jardins partagés » soutient des 
initiatives de jardins partagés et collectifs à but non lucratif



Santé 
 Programme de financement de santé publique pour 2021

 Réduction des inégalités sociales de santé : Appel à projet pour financement 

d’actions structurelles

 Appel à projets régional 2021 Fonds de lutte contre les addictions 

 Présentation des dispositifs de lutte Anti-COVID dans le Val d’Oise
 Programme « COVID Stop Ensemble »

 Médiateurs de lutte Anti-COVID

 Vaccination



Programme de financement de Santé publique pour 2021 

L’Agence Régionale de Santé soutient les acteurs locaux et régionaux en promotion de la santé, 
notamment par des financements relevant du FIR (fonds d’intervention régional).

En 2021, l’Agence se donne pour objectif de lutter plus efficacement contre les inégalités 
sociales et territoriales de santé. 
A cet effet, elle souhaite mettre en œuvre les priorités du 
Programme Régional de Santé 2018-2022 (PRS 2) ainsi que du Plan national Priorité 
Prévention et de l’ensemble des plans nationaux déclinés en région. Elle vise le 
renforcement de son intervention et des modes d’action innovants dans les domaines ciblés.

Un appel à projets est actuellement en cours sur le site de l’Agence régionale de santé. 

Les acteurs de la prévention et promotion de la santé déposeront leurs demandes 
exclusivement en ligne sur la plateforme Démarches simplifiées. 

https://www.iledefrance.ars.sante.fr/projet-regional-de-sante-2018-2022


Programme de financement de Santé publique pour 2021 

La méthode de hiérarchisation des priorités territoriales se base sur les indicateurs suivants: 

- Indice de Développement Humain l’IDH-2, disponible à l’échelle communale. Les communes présentant un 
indicateur IDH2 inférieur à 0,52 feront l’objet d’un effort particulier pour l’allocation de moyens en santé. 

- Le Contrat Local de Santé (CLS): les projets portés par les communes et les opérateurs associatifs et publics, sur les 
territoires faisant ou devant faire l’objet d’un CLS seront priorisés. 

- Le quartier politique de la ville est aussi un indicateur important. En effet, les quartiers prioritaires de la politique de 
la ville se caractérisent par des écarts importants en termes d’état de santé de la population et d’offre de soins par 
rapport à la moyenne nationale ainsi qu’à celle de leur propre agglomération. L’offre médicale et paramédicale y est 
en moyenne deux fois moins importante. Leurs caractéristiques en matière d’état de santé rejoignent celles des 
populations généralement défavorisées. La mise en œuvre d’une politique territoriale de santé locale dans les 
quartiers prioritaires est facilitée depuis 2001 par le développement d’ateliers santé-ville (ASV). 

- Pour autant, concernant les groupes sociaux particulièrement vulnérables ou exposés, l’indicateur géographique n’a 
pas de valeur de pertinence (femmes enceintes précaires, personnes en situation de prostitution, jeunes en 
difficulté, migrants et réfugiés, détenus ou sortants de prison, etc.). 



Réduction des inégalités sociales de santé : 
Appel à projet pour financement d’actions structurelles

Dans le cadre de sa stratégie prioritaire de promotion de la santé, l’Agence lance un appel à projets portant 
sur des actions structurelles de lutte contre les inégalités sociales de santé.

La crise COVID a confirmé l’importance des inégalités de santé en Ile-de-France, et le rôle que 
jouent les déterminants sociaux dans la construction de ces inégalités. C’est pourquoi le 
Gouvernement a souhaité mettre en place, dans le Ségur (mesure 27) un dispositif de 
financement d’actions visant à réduire les inégalités sociales de santé ou à mieux en 
comprendre les mécanismes.

Les axes prioritaires pour la campagne 2021 : 

1. Lien entre précarité de l’emploi, nouvelles formes de salariat ou de travail, et inégalités de santé.
2. Lien entre habitat, logement, et inégalités de santé
3. Impact de la ségrégation et des discriminations sur la santé

Le montant des financements est plafonné à 100 000 euros. Des actions portant sur 3 ans peuvent solliciter un 
financement à hauteur de 200 000 euros (financement total sur 3 ans). Clôture au 27 septembre 2021. 



Appel à projets régional 2021 Fonds de lutte contre les addictions  

L’appel à projets régional 2021 Fonds de lutte contre les addictions liées aux substances psychoactives a 
pour objectif de développer et d’amplifier en région Ile-de-France des actions ou programmes d’actions 
inscrits dans les axes suivants :

 Axe 1 : Protéger les jeunes et éviter l’entrée dans le tabagisme ainsi qu’éviter ou retarder l’entrée 
dans la consommation d'autres substances psychoactives licites et illicites (tabac, alcool, cannabis, 
cocaïne...)

 Axe 2 : Aider les fumeurs à s’arrêter et réduire les risques et les dommages liés aux 
consommations de substances psychoactives licites et illicites (tabac, alcool, cannabis, cocaïne...)

 Axe 3 : Amplifier certaines actions auprès de publics prioritaires dans une volonté de réduire les 
inégalités sociales et territoriales de santé

 Axe 4 : Déployer et renforcer le dispositif « Lieux de Santé Sans Tabac »

La date limite de réception des dossiers de candidature est fixée au Mercredi 6 octobre 2021 à minuit.



Dispositifs de lutte Anti-COVID 
1.« COVID Stop ensemble » dans le Val d’Oise

6 associations conventionnées : EPDH, ACI, APEC, ASAV, Dialogue de 
femmes, Mission locale Est Val d’Oise. 

Un conventionnement de partenariat avec l’AMETIF, médecine du travail. 

293 interventions au plus près de la population, notamment dans les 
QPV, dont 197 actions auprès du public le plus défavorisé.

23 937 personnes sensibilisées 

16 816 masques distribués 



Dispositifs de lutte Anti-COVID 
2. Les médiateurs LAC 
→ 2 équipes portées par la CROIX ROUGE et la FONDATION CHAPTAL - Mobiles dans tout 

le Val d’Oise (convention tripartite Préfecture / ARS / opérateur)

Les missions : 
 Explication du test, saisie d’information 
 Prélèvement, analyse et communication du résultat 
 Délivrance du message de sensibilisation 
 Collecte des informations relatives aux cas contacts si infection

→ 218 opérations sensibilisation & dépistages au sein des quartiers, dans les communes 
identifiées en sur-incidence et avec un taux de couverture vaccinal faible. 

→  1886 personnes dépistées (QPV, espaces publics, structures d’hébergement type FTM, 
CADA…). 



Dispositifs de lutte Anti-COVID 
3. Vaccination
 Opérations « Aller-vers »: opérations de vaccination AHI, sensibilisation au 

sein des bidonvilles et campements. 
1287 personnes vaccinées au sein de 27 structures (CAES, HUDA, CHU, FTM, RS). 

2071 personnes âgées vaccinées à domicile par les DAC. 

 Opération Barnums de vaccination au plus près des lieux de vie et des 
quartiers:

→ « Barnums tout en un » : prévention, sensibilisation, dépistage, autotests, prise de rdv, 
distribution gels/masques. 

→ 22 opérations menées sur 96 jours, ayant permis de vacciner 18 482 personnes. 



  Les mesures du plan de relance dans les QPV

Depuis le comité interministériel des villes (CIV) du 29 janvier,  
1 % des crédits France relance, soit 1,1 milliard d’euros, est dédié 
au niveau national aux quartiers prioritaires de la ville (QPV).



  Les mesures du plan de relance dans les QPV

3 priorités France relance répondent particulièrement aux enjeux 
des quartiers prioritaires :

● l’emploi et l’insertion professionnelle via, notamment le plan 
« 1jeune1solution » ;

● le cadre de vie et l’attractivité des territoires, avec les différents 
chantiers de rénovation énergétique et urbaine

● la cohésion sociale, avec le plan de soutien aux associations de lutte 
contre la pauvreté, la culture ou encore l’inclusion numérique.



  Les mesures du plan de relance dans les QPV



Déploiement des structures France services

Objectif 2022 : 21 implantations 
France services

● Les objectifs de  la feuille de route
Les principales orientations du déploiement de France services dans le 
département sont l’implantation de structures fixes ou mobiles dans les 
territoires ruraux et les quartiers prioritaires de la politique de la ville 
(en particulier dans les quartiers de reconquête républicaine -QRR- et les 
quartiers classés en nouveau programme national de renouvellement 
urbain -NPNRU-).



Déploiement des structures France services

Implantation de structures fixes ou mobiles dans les territoires ruraux et 
les quartiers prioritaires de la politique de la ville QRR- et-NPNRU.

A ce jour, 1 QRR sur 2 est couvert

Implantation de structures fixes ou mobiles dans les territoires ruraux et 
les quartiers prioritaires de la politique de la ville QRR- et-NPNRU.

A ce jour, 1 QRR sur 2 est couvert

Code QRR Quartier France services à date Projection de couverture

QRR12 Dame Blanche - Lochères 2 (Garges-les-Gonesses et 
bus Creative)

La Poste Sarcelles/Lochères

QRR31 Argenteuil Centre Ville 0 Carte blanche Argenteuil

Absent du suivi de 
l’ANCT

Fosses-Louvres 0 Louvres (labellisation en juillet 2021)



Déploiement des structures France services

Implantation de structures fixes ou mobiles dans les territoires ruraux et 
les quartiers prioritaires de la politique de la ville QRR- et-NPNRU.

A ce jour, 2 NPNRU sur 3 sont couverts

Commune Quartier France services à date Projection de couverture

Garges-lès-
Gonesse

Dame Blanche 2 (Garges-lès-Gonesse et 
bus Creative)

La Poste Sarcelles/Lochères

Sarcelles Lochères Bus Creative La Poste Sarcelles/Lochères

Villiers-le-Bel Village-Le Puits la Marlières – Derrière Les 
Murs De Monseigneur

Bus Creative fait un arrêt à  
Derrière Les Murs De 
Monseigneur

Structure Villiers-le-Bel



Déploiement des structures France services

9 structures France services labellisées depuis 2020 dont 4 situées en QPV

● France services/Pimms de Cergy en QPV (01/01/2020).

● France services/Pimms de Garges-Sarcelles en QPV (01/01/2020).

● France services/Bus de l’association Créative en QPV (01/01/2021).

● France services/Commune de Goussainville en QPV (01/04/2021).

● France services/La Poste de Vigny en territoire rural (01/01/2020).

● France services/Bus de la CC Carnelle - Pays de France en territoire rural (01/01/2021).

● France services/Commune de Domont (01/04/2021).

● France services Pôle Prévention Insertion Médiation Engagement citoyen de Louvres (juillet 2021).

● France services maison communale des solidarités de la mairie d’Ermont (juillet 2021).



Déploiement des structures France services

1 structure en cours d’examen pour une 
labellisation pour octobre 2021

 La commune de Marines (octobre 2021).



Déploiement des structures France services

3 porteurs de projet accompagnés pour une 
labellisation en janvier 2022 

● Le bureau de poste situé à Sarcelles/Lochères, situé en quartier politique de la ville, 
de reconquête républicaine et NPNRU.

● La commune de Taverny, pour une structure fixe située à proximité de la gare.

● La commune d’Argenteuil pour plusieurs structures fixes.



Déploiement des structures France services

4 projets accompagnés pour une labellisation 
en avril 2022 

● Le bus départemental.

● La communauté de communes Vexin Val-de-Seine pour une structure fixe.

● La communauté d’agglomération Val Parisis pour une structure fixe avec des 
antennes.

● La communauté de communes Sausseron-Impressionnistes pour une structure fixe.



Déploiement des structures France services

Les intentions en cours d’accompagnement

● La MSAP de Moisselles.

● La communauté d’agglomération de Cergy-Pontoise 

● La commune de Pontoise.

● La commune de Bezons.



Aides exceptionnelles de la CAF

Prolongation des aides exceptionnelles Covid 19 
jusqu’au 31 décembre 2021

La situation sanitaire étant encore difficile, la branche famille 
a décidé de prolonger jusqu’au 31 décembre les aides 
Covid19 pour :

- les structures et dispositifs financés par les Caf (Ram, 
centres sociaux, parentalité, …) touchés par une 
fermeture totale ou partielle en calculant la prestation de 
service sur la base de l’activité réalisée en 2019. 

- les crèches et les MAM, pour compenser les places 
fermées ou inoccupées.



Aides exceptionnelles de la CAF

Création de places en accueil collectif
En faveur du rééquilibrage territorial de l’offre, le Piaje (Plan 
d’investissement pour l’accueil du jeune enfant) propose un 
financement par place créée se composant d’un financement 
« socle » bonifié par des majorations attribuées en fonction des 
caractéristiques du projet et de son d’implantation. Notamment :

- Majoration « rattrapage territorial » pour les territoires ayant un taux de couverture 
< à 58% = + 1800€ par place nouvelle

- Majoration potentiel financier : territoire avec un potentiel financier par habitant 
   < à 900€ = + 2400€ / < à 1200€ = + 500€ par place nouvelle



Aides exceptionnelles de la CAF

Impulser la création de structures de l’animation 
de la vie sociale (espace de vie sociale ou centre 
social) dans les QPV non pourvus

- aide financière pour la préfiguration des 
projets

- accompagnement vers la démarche 
d’agrément de la structure



Conseil territorial de la politique de la ville

II. Programmation des contrats de ville : 
Bilan de la programmation 2021



Bilan de la programmation 2021 Politique de la 
Ville : dotation 2021

DISPOSITIFS Montants 2020 Montants 2021

Contrat de ville                                 9 350 000 €                            9 350 000 € 

Continuité éducative                                    211 675 €                                                 -   € 

Cités éducatives – 1ère vague                                 1 800 000 €                            1 800 000 € 

Colos apprenantes                                 2 375 359 €                              979 954 € *

Quartiers d’été                                    429 378 €                            1 053 633 € 

ANCV                                         2 500 €                                    9 600 € 

Cités de l’emploi                                    100 000 €                                300 000 € 

Quartiers solidaires                                    782 626 €                                399 192 € 

Cités éducatives 2ème vague                                                      -   €                            1 050 000 € 

Bataillons de la prévention                                   99 936 € 

TOTAL                               15 051 538 €                         15 042 315 € 



➢ Près de 1 400 actions financées

➢ Plus de 530 nouvelles actions financées à hauteur de 3,5 millions d’euros

➢ Plus de 500 porteurs

➢ 7 EPCI et 29 communes bénéficiaires 

➢ 41 QPV

Bilan de la programmation 2021 Politique de la 
Ville : quelques chiffres



Bilan de la programmation 2021 Politique de la 
Ville : ventilation des crédits par pilier

1. Cohésion sociale 2 - Emploi 3. Cadre de vie 4. Ingénierie
 - € 

 2 000 000 € 

 4 000 000 € 

 6 000 000 € 

 8 000 000 € 

 10 000 000 € 

 12 000 000 € 



Conseil territorial de la politique de la ville

II. Programmation des contrats de ville : 
orientations stratégiques 2022 et calendrier



Programmation CV 2022 : 
orientations stratégiques (1/2)

➢ Développer les offres de formation et les dispositifs d’accès à l’emploi en lien avec le PRIJ et les 
cités de l’emploi. Reconduction de l’objectif de 25% des crédits

➢ Renforcer les actions relatives à la prévention sanitaire 

➢  Poursuivre le développement des actions de soutien à la continuité éducative 

➢  Favoriser le dialogue et les échanges entre jeunes de QPV différents

➢  Conforter et/ou recréer des relations de confiance entre la population et les forces de sécurité

➢  Développer les actions inter-générationnelles et en faveur des seniors



Programmation CV 2022 : 
orientations stratégiques (2/2)

➢ Soutenir et valoriser les compétences des parents afin qu’ils assurent leurs droits et obligations

➢ Soutien aux démarches en faveur des filles et de l’égalité femmes-hommes

➢ Dans l’esprit des vacances apprenantes, systématiser une dimension éducative, santé, insertion 
ou citoyenneté dans les actions de sport et de loisirs

➢ Diffuser la culture et l’expression artistique au sein des QPV

➢ Développer les actions de sensibilisation aux VRL et de prévention de leur atteinte auprès des 
publics jeunes et adultes

➢ Développer l’articulation des dispositifs du Plan de relance avec les actions menées sur les QVP



Programmation CV 2022 : 
calendrier

➢ Fin septembre- Début octobre : Publication de l’appel à projets

➢ 26 novembre au plus tard : Clôture du dépôt des candidatures sur DAUPHIN

➢ 29 novembre : Envoi des extractions DAUPHIN à chaque chef de projets ville 

➢ 26 novembre au 10 décembre : Constitution des tableaux de programmation par les chefs de 
projets ville

➢ 10 décembre : Date limite de retour des tableaux de programmation à la MECC, assortis des 
avis sur les actions

➢ 17 au 31 janvier : Tenue des pré-comités d’arbitrage

➢ 1er au 17 février : Tenue des comités d’arbitrage



AAP CV 2022 : questions techniques

           

             
Temps d’échange avec la MECC 

(Mission Egalité des Chances et Citoyenneté)



Appel à projets Contrat de Ville 2022 : 
Nouveautés

➢ Un appel à projets unique 

➢ L’intégration des actions estivales à la programmation du CV 2022

➢ La transmission, par les porteurs, des CERFAS, fiches de synthèse et bilans (s’il y 
a lieu) déposés aux délégués du Préfet

➢ Des avis donnés en amont par les communes

➢ La nécessité de disposer des bilans définitifs ou demandes de report d’action 
avant la tenue des comités d’arbitrage

➢ Des courriers de notification signés du Préfet délégué des chances à transmettre 
aux porteurs



Programmation CV 2022 : 
Points de vigilance

➢ Tableau de programmation : 

- nécessité de reprendre le modèle fourni
- une modification par rapport à 2021 : nombre de bénéficiaires femmes/hommes

➢ Contributions récurrentes sur DAUPHIN : 

- Règles de nommage des actions
- Localisation du dossier
- Choix du financeur
- Millésime/ dates de réalisation
- Changement de RIB
- Attestation sur l’honneur



Conseil territorial de la politique de la ville

         Clôture

           M. Xavier DELARUE

               Préfet délégué pour l’égalité des chances



Conseil territorial de la politique de la ville

           

                                            Merci à tous
                                           de votre attention.
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